	La régulation du chômage


Le déséquilibre macroéconomique le plus important et le plus persistant concerne le marché du travail, sous la forme du chômage. Les causes en sont multiples et les moyens mis en œuvre à travers une triple politique ont permis durant ces dernières années d'en limiter la progression, voire de le réduire. 

1. Comment s'appréhende le phénomène du chômage ?  

• Le chômage comptabilise les personnes recherchant un emploi, qualifiées de « demandeurs d'emploi ». Le chômage touche plus les femmes et les jeunes non diplômés que les autres catégories. Certains secteurs comptent plus de chômeurs que d'autres (le secteur textile). Les chiffres du chômage ont fortement augmenté à la suite du premier choc pétrolier et jusque dans les années quatre-vingt-dix, puis ont commencé à baisser : 1973 : 300 000 chômeurs ; 1980 : 2 millions ; 1990 : 3 millions ; 2001 : 2,1 millions. Le chômage provoque la fracture sociale et creuse l'écart de niveau de vie entre les groupes de population. La pauvreté, seuil en dessous duquel une personne ne vit pas de façon décente, résulte souvent du chômage. Les personnes sans travail se sentent mises à l'écart du circuit économique et souffrent d'un sentiment d'exclusion.

• Le chômage est étudié à partir de sa mesure (nombre de chômeurs et taux de chômage) et des caractéristiques des populations concernées (âge, sexe, qualification, localisation). Le taux de chômage se calcule à partir du rapport entre le nombre total de chômeurs et la population active, multiplié par cent : (nombre de chômeurs/ population active) × 100.

2. Quelles sont les raisons qui provoquent le chômage ? 

• Les causes du chômage sont multiples : déséquilibre de la pyramide des âges ; apparition de nouvelles technologies qui réduisent le besoin de main d'œuvre ; localisation mondiale des activités qui provoque des délocalisations ; structure des marchés de l'emploi qui ne parviennent pas à mettre en relation l'offre et la demande de travail ; stagnation ou baisse du niveau de la demande ; période de latence consécutive à un changement d'emploi. Ces causes conditionnent différents types de chômage (structurel, conjoncturel, frictionnel). 

• Le chômage technologique est dû à la modernisation, qui provoque la substitution du capital au travail (informatique, robotique). Le chômage technique consiste dans un arrêt momentané du travail pour différentes raisons (grèves des fournisseurs…). Le chômage structurel touche une activité économique en déclin (textile, charbon…). Le chômage conjoncturel est lié à des problèmes rencontrés sur une courte période (récession…). Le chômage frictionnel concerne le temps passé à rechercher un emploi après une démission : il concerne près de 4% des chômeurs, seuil quasiment incompressible. Le chômage saisonnier se rencontre dans certains secteurs (hôtellerie…).

• Longtemps considéré comme le problème économique numéro 1 dans les pays européens, le chômage a fortement diminué ces dernières années. Mais il demeure un souci constant pour les Gouvernements, qui tentent de mettre différentes politiques en œuvre.

3. Quelles politiques peut-on mettre en œuvre pour réduire le chômage ? 

• La lutte contre le chômage fait partie des préoccupations essentielles du Gouvernement. Il s'agit d'abord de garantir à chaque Français le droit au travail, droit inscrit dans la Constitution de 1958, puis de réduire les déficits dus aux prestations sociales qui financent le chômage. La réduction du chômage permet également de garantir la paix sociale, de réduire la pauvreté et de promouvoir la croissance par le biais de l'augmentation de la production consécutive à une hausse du nombre d'emplois. Les politiques menées par l'État visent à favoriser la création d'emplois soit par des mesures directes et spécifiques (création d'emplois publics), soit en agissant sur les conditions de l'offre et de la demande globales. Différentes actions sont possibles afin d'aider les entreprises à augmenter leur production, ce qui les encouragera à embaucher.

• On distingue les mesures prises en faveur de l'offre (aide à l'exportation, soutien en faveur de l'innovation, subventions à la création d'entreprises, création d'emplois dans la fonction publique), les mesures prises en faveur de la demande (augmentation des salaires, investissement de l'État, réduction des prélèvements obligatoires, primes pour l'achat de certains produits, détournement de l'épargne pour stimuler la consommation en modifiant les taux des livrets, augmentation des dépenses publiques) et l'ajustement de l'offre à la demande (formation professionnelle, flexibilité du marché du travail, aides parentales d'éducation, réduction du temps de travail).

• D'autres facteurs ont une influence sur l'emploi, notamment la recherche de la croissance économique. Elle repose en grande partie sur l'innovation et les gains de productivité, sur l'importance de la demande interne et externe (exportations) et sur l'investissement des entreprises. Les libéraux considèrent que pour investir les entreprises doivent se procurer les ressources nécessaires en diminuant les coûts salariaux. Les keynésiens estiment que des salaires plus élevés augmentent la demande globale et par conséquent permettent aux entreprises de réinvestir leurs bénéfices. Dans les deux cas, l'investissement permet l'achat de produits, l'innovation, le développement de l'activité et par conséquent l'embauche de salariés. Il semble que le vieillissement de la population et la reprise de la croissance vont petit à petit absorber le nombre de chômeurs et résoudre pour une large part ce problème.

Zoom sur…

Les femmes et les jeunes sont les plus touchés par le chômage (12 % de la population active féminine ; 15 % des moins de 25 ans). Le chômage frappe essentiellement les jeunes qui n'ont pas de diplôme : les diplômés à partir du bac ne sont que 7 % en moyenne sans travail (les moins affectés sont les jeunes disposant d'un BTS ou d'un DUT). Les plus de 50 ans, contrairement à ce qui est dit parfois, sont la catégorie de la population la moins affectée par le chômage (7,5 %) en moyenne.

